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Projet de Parc naturel régional de Gâtine poitevine 

 

Les actualités du projet de PNR  

Il y a un an, à l’automne 2023, les élus du Pays de Gâtine validaient la première version de la Charte 

du Parc naturel régional de Gâtine poitevine. Commençait alors, pour ce projet, une phase d’avis 

successifs et d’évolutions menant jusqu’à la création du futur PNR. En décembre 2023, ce sont les 

élus du Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine, en assemblée plénière, qui ont validé ce projet de 

Charte. Le Président de la Région Nouvelle-Aquitaine a ensuite sollicité l’avis du Préfet de Région afin 

de recueillir les remarques de l’Etat sur cette première version. Afin de formuler ces retours, le Préfet 

de Région peut s’appuyer sur l’avis de deux instances essentielles dans la vie des PNR : Le Conseil 

National de la Protection de la Nature et la Fédération des Parcs naturels régionaux de France. C’est 

dans ce cadre qu’une délégation de rapporteurs s’est déplacée en Gâtine afin de mieux appréhender 

les ambitions de la Charte et de rencontrer les acteurs mobilisés sur ce projet. Cette première 

évaluation a mené le Préfet de Région à proposer au Pays de Gâtine de compléter et modifier 

certains éléments en amont de la formulation de l’avis officiel rendu d’ici l’été 2025. Néanmoins, 

L’Etat a réaffirmé son attachement à voir ce projet aboutir sur ce territoire qui, par son caractère 

exceptionnel à l’échelle nationale, mérite cette reconnaissance.  

Quelles actions pour le projet PNR ? 

La création d’un Parc naturel régional est une procédure assez longue et complexe. Afin de rendre 

plus concret ce projet auprès des élus, acteurs et habitants, le Pays de Gâtine, qui porte la démarche 

de création du PNR, a lancé dès 2019 des actions dites de « préfiguration » qui permettent 

d’envisager réellement les futures missions du PNR. A l’image des formations et du guide d’entretien 

et de gestion des haies présentés ci-dessous, l’année 2024 a notamment permis de mener une action 

sur la valorisation des produits locaux via un travail avec les producteurs, un échange avec le PNR de 

Brière et la diffusion d’un calendrier avec des recettes créées par un chef proposant de sublimer les 

produits de Gâtine. C’est aussi en 2024 que le Pays de Gâtine a signé, avec 9 partenaires, la première 

Charte Forestière de Territoire afin de valoriser durablement cette ressource et d’anticiper les effets 

du changement climatique sur ces milieux. L’ensemble de ces actions et le projet de Charte sont à 

retrouver sur le site du Pays de Gâtine dans les rubriques « Le projet de PNR » et « nos missions » et 

sur la page Facebook « Projet de PNR de Gâtine poitevine ».  

Le guide de gestion des haies  

En France, plus d’un quart des haies bordent les routes et chemins et sont en grande partie gérées et 

entretenues par les communes. Ce patrimoine paysager, écologique et économique est une véritable 

richesse dont les communes ont la responsabilité. En 2022, accompagné de Bocage de Pays Branché, 

une action de préfiguration du projet de PNR portant sur l’élaboration d’un "Guide d'entretien des 

haies de bord de routes et chemins pour un maillage de qualité" a été lancée avec le soutien 

financier de la Région Nouvelle-Aquitaine et du programme européen Leader. L’objectif de cette 

action est d’accompagner aux changements de pratiques, en adaptant l’entretien des haies 

bocagères aux besoins spécifiques des routes et chemins. Dans ce cadre, huit journées de formation 

technique ont été proposées aux agents et élus de Gâtine. Le guide pratique, aujourd’hui finalisé, 

fournit des pistes concrètes pour une gestion durable des haies, avec notamment des éléments 

dédiés à la valorisation des différentes strates végétales. Pour permettre son appropriation, six 

réunions d’information ont également été organisées dans les communes de Gâtine.  
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Renseignements : Pays de Gâtine : 05 49 64 25 49 – contact@pays-gatine.fr 

Plus d’informations sur le site du Pays de Gâtine rubrique « Le projet de PNR » et sur la page 

Facebook « Projet de PNR de Gâtine poitevine » 

 


